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LE SYNDICALISTE 
MILITANT FO 

 

 
Ce mardi 24 octobre 2017 s’est tenue la 1

ére
 mais également la dernière réunion en vue de négocier 

un accord d’intéressement et de participation aux bénéfices, pour les entreprises de moins de 50 

salariés dans la branche du caoutchouc. 

 

Nous pensions (un peu naïvement sans doute) démarrer la négociation d’un projet d’accord sur ces 

sujets, mais nous avons vite déchanté à l’écoute de l’intervention du porte-parole de la chambre 

patronale. 

 

Celui-ci nous a relatés qu’il était très difficile de mettre en place un accord pour toutes les entreprises 

(– de 50 salariés) de la branche, car chacune avait ses spécificités et ne pouvait pas répondre aux 

critères des autres. 

 

Il nous a alors demandé de les aider (SNCP et UCAPLAST) à créer une sorte de « boite à outils » 

permettant aux employeurs de « piocher » dedans afin de définir ses propres critères pour 

l’intéressement et la participation !!! 

 

Du jamais vu !!! Quoique, en y réfléchissant bien, vous n’avez pas l’impression de voir en cela un 

des thèmes des ordonnances Macron ? 

 

Et oui camarades ce n’est ni plus ni moins que les prémices de ce que notre fédération combat et 

continuera de combattre à savoir la loi El Khomri et les ordonnances Macron qui veulent privilégier 

les accords d’entreprises au détriment des accords de branche. 

 

Notre délégation a donc annoncé clairement que nous étions contre ce genre de processus et que 

notre rôle était de négocier des accords branche aux bénéfices des salariés. 

 

Une fois de plus la Chambre patronale a répondu à ses obligations légales (loi Macron 2015) en 

ouvrant une négociation sur le sujet avant le 31 décembre 2017 mais ne désirant nullement aboutir à 

un accord. 

 

Rappelons tout de même que l’intéressement n’a jamais été notre cheval de 

bataille, privilégiant les augmentations générales de salaires conséquentes. 
 

 

 

 

LA CHAMBRE PATRONALE «PAS INTERESSEE» POUR NEGOCIER UN 
ACCORD D’INTERESSEMENT ET DE PARTICIPATION 

 


